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Contrôle flash EHPAD La Maison des Roses à Valenciennes – 8 mars 2022 
 

Ecarts (E) et remarques (R) figurant dans les encadrés 
du rapport d'inspection  

Injonction (I) / Mise en demeure (MED) / Prescription 
(P) / Recommandations (R) / 

Fondement juridique / Référence aux bonnes 
pratiques 

Délai de mise en œuvre 
à l’issue de la période 
contradictoire (sauf 
mention contraire) 

Date de mise en œuvre 
effective (zone réservée pour le 
suivi de la mise en œuvre des 

mesures) 

E1 
Contrairement à l’article L.311-3 du CASF, l’EHPAD 
n’a pas sécurisé les fenêtres.  

P 1 : Sécuriser les fenêtres.  6 mois 6 mois 

E5 
Contrairement à l’article L.311-3 du CASF, l’intimité 
des résidents n’est pas respectée dans les salles de 
bain. 

P 2 : Mettre des occultants aux fenêtres des salles de 
bain collectives.  

3 mois 3 mois 

E3 

Contrairement aux articles L.311-8 et D.312-160 du 
CASF, le projet d’établissement n’est pas à jour et il 
n’est pas mentionné de plan détaillant les modalités 
d’organisation à mettre en œuvre en cas de crise 
sanitaire ou climatique.  

P 3 : Mettre à jour le projet d’établissement. 1 an Fin 2022 

E2 
Contrairement à l’article R.311-33 du CASF, le 
règlement de fonctionnement n’est pas à jour.  

P 4 : Mettre à jour le règlement de fonctionnement.  3 mois 3 mois 

R9 
Le suivi du poids n’est pas systématiquement retracé 
mensuellement.  

R 1 : Retracer le suivi du poids mensuellement.  1 mois 1 mois 

R8 
Le projet d’accompagnement personnalisé 
actuellement utilisé n’est plus à jour.  

R 2 : Finaliser la mise à jour du projet 
d’accompagnement personnalisé.  

3 mois OK 

R7 
Les goûts alimentaires ne sont actuellement pas 
formalisés dans le PAP ou autre document 
concernant le résident.  

R 3 : Mettre en place des réunions de mise à jour du PAP 
régulièrement.  

3 mois 3 mois 

E4 
Contrairement à l’arrêté du 26 avril 1999 modifié par 
l’arrêté du 13 août 2004, le soutien psychologique 
des équipes n’est pas mis en place.  

P 5 : Mettre en place un soutien psychologique 
conformément aux textes.  

6 mois OK 

R5 
Le temps de présence du médecin coordonnateur 
n’est pas conforme à la réglementation car il est 
absent depuis le 31 octobre 2020. 

P 6 : Trouver un médecin coordonnateur. Dès que possible Dès que possible 

R2 
Les réunions d’équipe ne sont pas toutes 
formalisées et organisées selon des périodicités 
régulières.  

P 7 : Institutionnaliser les différentes réunions d’équipe 
et rédiger un compte rendu systématique.  

6 mois OK 

R6 
Il y a un écart entre le nombre de commissions 
Menus prévues annuellement et les comptes rendus 
rédigés.  

P 8 : Mettre en adéquation le nombre de commissions 
Menus organisées annuellement et les comptes rendus.  

1 mois OK 

R3 
Il n’y a pas de procédure formalisée relative aux 
modalités de remplacement en cas d’absence d’un 
personnel.  

P 9 : Rédiger une procédure écrite relative aux modalités 
de remplacement en cas d’absence d’un personnel.  

6 mois OK 

R1 
Il n’y a pas de procédures formalisées relatives aux 
astreintes et aux modalités de remplacement en cas 
d’absence de la directrice.  

P 10 : Rédiger des procédures écrites relatives aux 
astreintes et aux modalités de remplacement en cas 
d’absence de la directrice.  

6 mois 6 mois 

R4 
Il n’existe pas de procédure formalisée relative aux 
mesures disciplinaires.  

P 11 : Rédiger une procédure écrite relative aux mesures 
disciplinaires.  

6 mois OK 
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